
Compte-rendu du Conseil Municipal des Jeunes de l’Isle St Georges 

Réunion de travail du 21 Janvier 2017, 17 heures 
 
Étaient présents : BAJOLLE Clémence, HOLCHER Aileen, KADRI Emma, KALB Elya, FOUNEAU 
Jules, CHAMPION Christophe, DAUBANES Stéphanie 
 
Étaient absents : DAUBANES Soline, FAYD'HERBE DE MAUDAVE Nyla, ORDAX Janis, DUPOUY 
Dorian, HOLCHER Arnaud. 
  
Bilan du repas des aînés : il y avait une bonne organisation et une bonne ambiance. L'idée d’apporter le 
repas aux personnes qui ne pouvaient pas venir était bien. Il y a eu de bons retours. A refaire. 
   
Présentation de l'ordre du jour: 
- La banderole du CMJ a été reçue. 
- Un panneau rouge et 1 panneau bleu avec une pancarte « Attention enfants ralentissez » ont été 
commandés, emplacements validés. Peut-être prévoir une inauguration. 
 
- Idée pour les futurs bulletins municipaux: 
Une page de jeux dans le bulletin municipal pour petits et grands. 
 
Agenda 2017 du CMJ: 
- Nettoyage et désherbage du village (avril). 
- Commencement et mise en place du projet jardin partagé (mai). Il faut encore choisir l'emplacement et 
faire un pré-sondage via le bulletin municipal si ce projet intéresse les gens du village. 
- Concours Maisons fleuries. Le CMJ en sera le jury. Il faudra commencer à faire les flyers et trouver sur 
quels critères les maisons seront notées (fin mai-début juin). 
- Fête du village: faire un nouveau vide-grenier. Demander au comité si ils font encore une matinée jeux 
avec les enfants et leurs donnent encore des jetons gratuits. Et voir en fonction de leur réponse (avril). 
- Projet festif à voir à la rentrée 2017 pour les enfants (septembre-octobre). 
- Téléthon (1er décembre). 
- Marché de Noël: demander à des artisans de venir et aux habitants du village qui le veulent de participer, 
le CMJ tiendra sûrement un stand lui aussi. 
- Calendrier 2018 avec des photos du village, du CMJ, de l’école et des événements de 2017. 
 
Pour une prochaine fois parler de revoir l'âge pour faire partie du CMJ. 
 
Jardin partagé: 
Nous voulons que ce soit un lieu de loisirs, de partage et d'apprentissage. 
Il faudra s'occuper de tout mettre en place (sécurité, décorations...). 
Faire attention aux contraintes et au fait que l'ont soit en zone d'inondation. Ainsi que faire un plan avant 
de planter (emplacement, saisons...). 
Il faudra faire un planning de présence et faire une charte et des règles ainsi qu'une réunion avec tous ceux 
qui veulent participer pour parler du projet, de ce qui faut prévoir pour que celui-ci fonctionne et de 
l'organisation. 
Prévoir des journées pour que l'école participe pendant les heures de TAP et aller leur présenter ce projet. 


